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1) Identit® de lõorganisme qui passe le march® 

Comité Régional du Tourisme de Rhône-Alpes 

104, route de Paris 

69260 Charbonnières-les-Bains 

 

Rhône-Alpes Tourisme est une association loi 1901, ayant pour objet d’assurer les actions de 

promotion touristique de la région Rhône-Alpes en France et à l’étranger et les actions du 

domaine de l’ingénierie touristique. 

Rhône-Alpes Tourisme est soumis à l’ordonnance du 6 juin 2005 relative aux marchés passés 

par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics.  

 

2) Objet et forme du marché  

La présente consultation a pour objet la sélection de cabinets-conseil / agences 

/groupements pour la réalisation d’audits d’accessibilité de territoire dans le cadre du 

dispositif régional de « Contrat de Territoire de Tourisme et de Loisirs Adaptés ». 

 

Marché à bon de commande sans montant minimum et maximum. 

 

Durée du marché : les cabinets retenus seront mandatés pour une durée de trois ans.  

Date prévisionnelle de début des prestations : janvier 2009 

 

Procédure : appel d’offre restreint soumis à l’ordonnance du 6 juin 2005 relative aux marchés 

passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés 

publics. 

 

Délai minimum de validité des offres : 120 jours à partir de la date de réception des offres 

 

3) Caractéristiques principales  

Dans le cadre du dispositif régional de Contrat de Territoire de Tourisme et de Loisirs Adaptés, 

la Mission d’Ingénierie Touristique Rhône-Alpes (MITRA) de Rhône-Alpes Tourisme lance un 

appel d’offre pour la réalisation d’audits d’accessibilité de territoires.  

En cohérence avec la réglementation en vigueur et la démarche nationale de labellisation 

Tourisme et Handicap, la réflexion concerne l’accessibilité aux personnes déficientes 

motrices, visuelles, auditives et mentales.  

 

Il s’agira pour le cabinet-conseil / agence / groupement d’élaborer des préconisations 

techniques et une estimation du chiffrage correspondant pour les sites, espaces ou 

équipements retenus du territoire (hébergement, restaurant, OTSI, activités culturelles, ludique 

et de nature, espace et service public…). Les données attendues concerneront aussi bien la 

mise en accessibilité des bâtiments, des cheminements…, que l’adaptation des prestations 

et activités.  

Le nombre d’intervention à prévoir est de maximum 3 par an.  

Le coût global d’un audit de territoire pourra s’étendre de 20 000€ TTC à 40 000€ TTC par 

territoire.  
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4) Conditions de consultation 

 

4-1. Conditions relatives au marché 

Mode de financement du marché : fonds propres 

Le mode de règlement est le virement dans un délai global de 30 jours, à partir réception des 

factures.  

Les groupements d’opérateurs devront revêtir une des formes juridiques suivantes : 

groupement conjoint ou groupement solidaire. 

 

4-2. Condition de participation  

 

 Situation propre des candidats : lettre de candidature (DC4), une copie des 

jugements en cas de redressement judiciaire, déclaration du candidat (DC5) 

 Capacités économiques et financières : CA et bilan des 3 dernières années 

 Capacités professionnel : références du cabinet et expérience sur des travaux 

analogues.  

 

 

5) Crit¯res dõattribution 

Une attention particulière sera apportée aux cabinets- conseil / agences / groupements de 

cabinets présentant des références dans les domaines de l’accessibilité et de l’adaptation 

des sites et prestations touristiques aux personnes en situation de handicap.  

 

 

6) Modalités de passation 

La MITRA (Rhône-Alpes Tourisme), en collaboration avec le Service Tourisme Durable de la 

Région, choisira 4 ou 5 cabinets-conseil / agences / groupements de cabinets parmi ceux 

ayant déposé leur candidature. Le choix sera fondé sur les documents fournis dans le cadre 

du dépôt de candidature. 

 

Les 4 ou 5 cabinets-conseil / agences / groupements de cabinets retenus recevront ensuite 

la lettre de consultation (cahier des clauses administratives et cahier des clauses techniques) 

et seront invités à remettre leur proposition.  

Après analyse des propositions écrites, tout ou partie des cabinets-conseil / agences / 

groupements de cabinets ayant répondu seront invités à présenter leur proposition 

oralement.  

 

Procédure d’appel d’offre restreint. 

L’appel d’offre restreint suivra les modalités suivantes : 

 Date limite de réception des candidatures : lundi 25 août 2008 

 Examen des candidatures et sélection des candidats pouvant remettre une offre 

 Envoi de la lettre de consultation : lundi 1er septembre 2008 

 Date limite de réception des offres : lundi 27 octobre 2008 

 Examen des offres par la Commission d’appel d’offre : Semaine du 17 au 21 

novembre 2008.  
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7) Renseignements complémentaires 

Numéro de référence interne : N° 2008-11 

Contenu du dossier de consultation : le règlement de la consultation 

Modalités de remise des candidatures : 

Les candidatures doivent être transmises par lettre recommandée avec accusé de réception 

ou remis en mains propres à Rhône-Alpes tourisme contre récépissé avant le 25 août 2008 à 

17h30 à l’adresse suivante :  

Comité Régional du Tourisme de Rhône-Alpes 

104 route de Paris 

69260 Charbonnières-les-Bains 

Horaires d'ouverture : de 8.30 à 12.30 et de 13.30 à 17.30 tous les jours sauf le vendredi, de 

8.30 à 12.30. 

Renseignements complémentaires 

Pour tout renseignement complémentaire en rapport avec le règlement de la consultation et 

le cahier des charges, les candidats pourront nous joindre à : 

Rhône-Alpes Tourisme 

Hugues BEESAU – hugues.beesau@rhonealpes-tourisme.com   

 

Une réponse vous sera communiquée au moins 3 jours avant la limite de remise des plis.  

 

8) Contenu des candidatures : 

Les cabinets-conseil / agences / groupements de cabinets désirant déposer leur candidature 

fourniront à la MITRA (Rhône-Alpes Tourisme), par mail de préférence, les éléments suivants : 

 une lettre de candidature (DC4) 

 une copie des jugements en cas de redressement judiciaire,  

 la déclaration du candidat (DC5) 

 les CA, bilan et compte de résultats des 3 dernières années 

 une lettre démontrant la motivation et la capacité du cabinet-conseil / de l’agence / 

du groupement de cabinets à intervenir sur une mission d’audit d’accessibilité à 

l’échelle d’un territoire touristique.  

 une sélection de références pertinentes qui illustreront cette capacité à travailler sur 

cette thématique. 

 les noms et C.V. de l’équipe chargée des futures interventions ; si le cabinet fait appel 

à des compétences externes, les noms et C.V. des partenaires associés seront 

également joints. 
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